
Révision du Règlement Local de Publicité (RLP) 
de la commune de PÉRONNAS 

 

 
Consultation des PPA et CDNPS du 4 janvier au 4 avril 2022 

 
  

ENTITÉS CONSULTÉES AVIS 

CDNPS Avis favorable 

Mairie de St Denis lès Bourg Avis réputé favorable 

Mairie de Bourg en Bresse Avis réputé favorable 

Mairie de Servas Avis réputé favorable 

Mairie de Montagnat Avis réputé favorable 

Mairie de Lent Avis réputé favorable 

Mairie de St André sur Vieux Jonc Avis réputé favorable 

Mairie de Certines Avis réputé favorable 

Mairie de St Rémy Avis réputé favorable 

Préfecture de l'Ain Avis réputé favorable 

Direction Départementale des Territoires Avis réputé favorable 

ABF Avis favorable 

Chambre d'agriculture de l'Ain Avis réputé favorable 

Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l'Ain Avis réputé favorable 

Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Ain Avis favorable 

Grand Bourg Agglomération Avis réputé favorable 

Conseil Départemental de l'Ain Avis favorable 

Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes Avis réputé favorable 

France Nature Environnement Avis réputé favorable 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



E-mail de l’UDAP reçu le 31/01/2022 

 

 

Bonjour, 

 Je fais suite à votre consultation sur la révision du règlement local de publicité de Péronnas du 04 

janvier dernier et vous informe que mon service n’émet aucune observation sur le projet que vous 

nous avez soumis. 

  

PO / Emilie SCIARDET 

         Architecte des Bâtiments de France 

         Cheffe de l’UDAP de l’Ain 

  

Béatrice MICHAUD 

Adjointe administrative 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ain 

23 Rue Bourgmayer - 01000 BOURG EN BRESSE 

Tél. : 04 74 22 23 23 / 07 62 54 43 24 

  

[https://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes] 
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